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DÉCISIONS   DU BUREAU DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du   16 AVRIL 2021  

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   16 AVRIL 2021  

DÉLIBÉRATION N°  D2021_022     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
19 MARS 2021

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 19 mars 2021.

DÉLIBÉRATION N°  D2021_023     SORTIES DE L'ACTIF

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la vente, donation ou destruction des matériels, frais d’études et frais d’insertion tels que détaillés
dans le tableau joint à la présente délibération,

- autorise la sortie de l’actif des matériels, frais d’études et frais d’insertion tels que figurant en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2021_024     NOUVELLES DURÉES D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS - NATURE 21538

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération du Conseil d'administration du 20 décembre 2011, 
Vu la délibération du Conseil d'administration n°2013-10 du 9 janvier 2013,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications des durées d'amortissement de certaines immobilisations, comme suit :

Type d'immobilisation Durée d'amortissement proposée

Installation, matériel et outillage techniques – 21538 Autres réseaux 5 ans

- modifie le règlement financier de l'inventaire comme indiqué en annexe 1 à la présente délibération ;

- prévoit une date d'effet de la présente délibération au 1er janvier 2021



DÉLIBÉRATION N°  D2021_025     FACTURATION DES FRAIS D'ORGANISATION DU CONCOURS INTERNE DE SERGENT DE 
SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL SESSION 2020

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article 9 du décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels;
Vu la délibération du Bureau Conseil d’Administration du SDIS de Meurthe et Moselle en date du 23 janvier 2020 
décidant d’organiser le concours interne d’accès au grade de sergent sapeurs-pompiers professionnels au titre de 
l’année 2020;
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :



- adopte les modalités de calcul des frais d’organisation du concours interne de sergent de sapeurs-pompiers 
professionnels au titre de l’année 2020, soit une somme égale aux frais d’organisation rapportée au nombre de lauréats 
avec des frais d’organisation établis comme suit:

Montant (€)

FRAIS DIRECTS Prestations services (SDIS 67 et CdG 54) 12 963,91

Frais de jury 2205

FRAIS INDIRECTS Salaires SPP et PATS 73 803,00

TOTAL des frais 88 971,91

- fixe par conséquent le coût par lauréat du concours interne de sergent de sapeurs-pompiers professionnels à 3 
558,88 €.

- autorise son président à facturer ces frais aux SDIS qui nommeraient au grade de sergent un lauréat figurant sur la 
liste d’aptitude établie à l’issue du concours interne session 2020 par le SDIS de Meurthe-et-Moselle.

DÉLIBÉRATION N°  D2021_026     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE VITARIS ET ASSOCIATION FRANÇAISE DE 
TÉLÉASSISTANCE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le Président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de 
Nancy suite aux requêtes n° 2000945-2, 2000946-2 et 2001392-2 présentées par la société VITARIS et l’ ASSOCIATION 
FRANÇAISE DE TÉLÉASSISTANCE,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2021_027     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE XX

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le Président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de 
Nancy suite à la requête n°2100427 présentée par Monsieur XX,



- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater Maître Elodie POPUT, du Cabinet BAZIN et
ASSOCIES.

- autorise le Président du conseil d'administration à liquider les avoirs et soldes d'honoraires
de l'avocat.

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2021_028     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE SENIOR ASSISTANCE SALP

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le Président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de 
Nancy suite à la requête n° 2000910-2 présentée par la société SENIOR ASSISTANCE SALP,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2021_029     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal judiciaire de Nancy dans l’affaire TH-NB/GV, RV/ADP et 
CA/RB CC-MG-NN/JO-SM et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise son Président à ester en justice devant la cour d’Appel et dans le cadre d’une procédure civile dans l’affaire
CA/RB CC-MG-NN/JO-SM et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal correctionnel de Nancy dans l’affaire SDIS/JL et dans le 
cadre de la procédure civile,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents dans ces affaires,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.



DÉLIBÉRATION N°  D2021_030     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN ACTE NOTARIÉ POUR UNE SERVITUDE DE 
PASSAGE DE CANALISATIONS AU PROFIT DU SDIS SUR LE SITE DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE DIEULOUARD

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le Président du Conseil d’administration à signer l’acte notarié tel que présenté en annexe en ce qu’il 
consiste à accepter une servitude de passage de canalisations au profit du SDIS, sur les parcelles BA n° 227 et BA n° 229 
dont la Commune de Dieulouard s’apprête à faire l’acquisition, sur le site du Centre d’incendie et de secours de 
Dieulouard.

DÉLIBÉRATION N°  D2021_035     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC LE SDIS 57 RELATIVE À 
L'ORGANISATION DU CONCOURS POUR L'ACCÈS AU GRADE DE CAPORAL AU TITRE DE L'ANNÉE 2021.

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu  la délibération du bureau du Conseil d’Administration du SDIS de Moselle, en date du 15 mars 2021, 
autorisant son Président du Conseil d’Administration à signer la convention,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la signature de la convention avec le SDIS de Moselle relative à l’organisation des concours de sapeurs-
pompiers professionnels non officiers telle que présentée en annexe.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE
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